
 

MUNICIPALITÉ DES CÈDRES 
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES  
MUNICIPALITÉ DES CÈDRES     
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 491-2022 
 
 
Règlement décrétant une dépense de 
3 450 000$ et un emprunt de 3 450 000$ 
pour la conception, la fourniture, 
l’installation et la mise en service d’une 
chaîne de traitement d’abattement du fer et 
du manganèse aux usines de production 
d’eau potable des stations d’aqueduc Des 
chênes et du Fleuve 
 

 
ATTENDU QUE le Conseil municipal désire entreprendre des travaux pour la 
conception, la fourniture, l’installation et la mise en service d’une chaîne de 
traitement d’abattement du fer et du manganèse aux usines de production 
d’eau potable des stations d’aqueduc Des chênes et du Fleuve; 
 
ATTENDU QUE les coûts du projet totalisent 3 450 000$ selon les estimations 
jointes au présent règlement en annexe « A »; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité n’a pas les fonds nécessaires pour le paiement 
du montant précédemment mentionné; 
 
ATTENDU QUE conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec (C. 
c-27.1), lors de la séance du 9 août 2022: 
 
[1] un avis de motion de ce règlement a été donné par ____________; 
 
[2] le projet de règlement a été présenté et déposé.  
 
ATTENDU QUE le maire a mentionné l’objet du règlement et sa portée au 
cours de la séance du 9 août 2022; 
 
Il est proposé par xxx  
Appuyé par   xxx 
Et résolu 
 
QUE le Conseil adopte le règlement portant le titre de 
Règlement numéro 491-2022 décrétant une dépense de 3 450 000$ et un 
emprunt de 3 450 000$ pour la conception, la fourniture, l’installation et la 
mise en service d’une chaîne de traitement d’abattement du fer et du 
manganèse aux usines de production d’eau potable des stations 
d’aqueduc Des chênes et du Fleuve 
 
QU'IL SOIT, PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, DÉCRÉTÉ ET STATUÉ CE 
QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
 



 

ARTICLE 2 
 

Le Conseil est autorisé à exécuter ou faire exécuter les travaux de mise aux 
normes des installations d’eau potable tel qu’il appert à l’estimation détaillée 
préparée par Isabelle Pineault, ingénieure de la firme Les Consultants Gest-
Eau Inc., en date du 15 juillet 2022 et de l’estimation sommaire des travaux 
préparée par Peter Garbacz, chargé de projets pour la Municipalité des 
Cèdres, lesquelles font parties intégrante du présent règlement comme 
annexe A; 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 3 450 000$ pour les fins du 
présent règlement. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil 
est autorisé à emprunter une somme de 3 450 000$ sur une période de 20 
ans. 
 
 
ARTICLE 5 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, sur tous les immeubles imposables desservis par le réseau 
d’aqueduc municipal, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur 
telle qu’elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 
 
 
ARTICLE 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement 
est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer 
toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 
l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le Conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement 
d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le Conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 



 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
À LA SÉANCE ORDINAIRE DU XXXXXXX 2022 

 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

    
 
 

Bernard Daoust      Jimmy Poulin 
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Annexe « A » 
Estimation détaillée et Estimation sommaire 

 

 



 

 
 

  



 

 


